
DELIBERATION DU CONSEIL  MUNICIPAL

DU 27 mars 2002 n o 3 nanp  1  12
| / * Y "  

t t *

Rappor teur :

OBJET :

Mesdames,  Messieurs,

Le Plan d'Occupation des Sols de
plusieurs reprises de '1 984 à 1992, a fait

Mons ieur  Miche l  GUERIN

. Plan d 'Occupat ion des Sols /  Plan
Mise en révis ion.
+  Av is  du  Conse i l  Mun ic ipa i "
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Depuis cette date, une mocii f icai ion portant sur des éléments ponctuels est
intervenue en rnars 1999. Aujourd'hui,  notre P.O"S. instrument de la gestion et de la
nlanif icat ion de I 'espace cornmunal mérite d'être rénové afin d'exposer notre prcjet
lrbain, d'exprimer noire vision stratégique de I 'aménagemeni local et de dessiner un
programme d'act ions.

Dans ceite perspective, je vous invite à :

1. Prescrire la Révision du Plan Local d'Urbanisme sur l 'ensemble du terr i toire de
notre commune conformément aux disposiiions des articles L. 123-13 et R 123-15 du
code de l 'urbanisme.

2. Décider que les modali tés de conceitat ion prévues aux art icles L 300.2 et L
123.6 du code de l 'urbanisme seront les suivantes :

" publ icat ion dans les journaux rnunicipaux,
'  tenue d'un registre d'observations en Mair ie (au service urbanisrne),
.  organisat ion d 'une exposi i ion,
r  oreanisat ion de réunions publ iques.
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deux mois
3.  Engager un débat  au sein du Consei l  Munic ipal  sur  les or ienta i ions

du Projet d'Aménagement et de Développement Durable au pius tard
avant l 'examen du projet de Révision du Plan Local d'Urbanisme comrne l 'exigent les
disposit ions de I 'art icle L-. 123-9 du code de l 'urbanisme.

4. Associer les services de l 'Etat au proiet de Ré'.r ision confcrménrent à l 'ar l icle L.
123-7 du code de l 'urbanisme

5. S'associer  les serv ices d 'un bureau d 'é iudes dans la condui te de la Révis ion.

6,  Sol l ic i ter  la  mise à d isposi t ion gratu i te Ces sery ices de I 'Equipement
conformément à I 'anic le L:121-7 du code de l 'urbanisme pour panic iper  en l ia ison
avec le serv ice urbanisme de Ia Vi l le  et  avec le bureau d 'études qui  sera re ienu à
l 'ensemble des t ravaux de Révis ion du Plan Local  d 'Urbanisme.



Z. Donnei-  autor isat ion aui  Maire de s igner toui  contra i ,  avenant ,  ccnvent ion de

orestat ion ou de serv ice l îés à la Révis ion du Plan Local  c j 'Urbanisme.

g. soi l ic i ter de I 'Etat qu'une doiat ion soi i  al iou }e_a la communs pour cornpsnsÊr

la charge f inancière correspondant  à la Révis ion c ju Plan Local  c i 'Urbanisme.

..

Les dépenses cor i€spondanies seroni  imputée s sur  le  budget  communal-

Conformément à I 'ar i ic le R.  1?3-25,1a prése nie dél ibérai ion fera I 'objet  d 'un

anichage en mair ie durant  un mois et  d 'une ment ion dans un journai  d inusé dans le
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DILIBERATIPNS DU CPN{SEIL MUhiICIPAL

Nombre c ie  Conse i l le rs
en exercice : 39

DE L,A, VILLE DE CHATELLERAULT

L'AN DEUX MIL DEUX

LE VINGT SEPT MARS à VINGT HEURES

Le Consei l  Munic ipal  dÛment convoqué par le  Maire s 'est

réuni  e n session orc j inai ra sous la présidence de

Mons ieur  TON DUSSCN

membi'es en ex:ercice , i l  a êtê
cies Collecrivi tés Terri tor iales, à

r - ies  s r in raoes ,  i ' a  é ié  dés igné
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PRESENTS :
PCUVOIRS :
EXCUSE :
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PRESENTS:

MM. TONDUSSON, GLJERIN' Mme SARRAZIN' Mme BARRIL' Mme Gyi9!T'

MMC DESPAS, H/1. UOilÀùNV,- I'/I BOQUET,^ MMC JAMAIN ' MM' P]PET' CIBEBT'

Mme AUMoN, rtr. nuedi-iÏr'rïrÀù, VT"-9l9fELlER' Mme BLATEAU' M BRENET'

Mme Dr.GroRclo, tu1M. Ënôrulor'riHl, GRATTÉAU' GRIMONT' fllgYlY:.PINARD' Mme

VACHERON, MMC N4ICHAUà, T'A'" LÉO.iX, V. TTATEEU, MMC BOURAS, MMC LÂVRARD'

Mme AZIHARI, MM. BOSQUET' NOYON'

REPRESËI-JTE-- PAR POUVOIR :

Madame cF,EsscN, mandani a pour mandata\re Monsieur GUEP'IN

Monsieur DUF.hND, mandant a pour mandataire Madarne BARRIL

Madame PLOURDE, mandant a pour mandataire Maciame DESPAS

Monsieur.JAMAIN, mandant a pour mandataire Monsieur FRcl\4oNTElL

Monsieur GUERINEAU, rnandant a pour manclataire Madame l l lcHAUD

Monsieur CHAILLOU, mandani a pour mandaiaire Madame LAFCIX

Monsieur RABIT, mandant a pour mandataire Madam e MIHARI

Madame MARCHADIER

Les consei l lers présenTS formani  la  majcr i té des

nrncér ié .  con formémeni  à  l ' an ic l  e  L  2 ' t21-15  du  code Généra l
l l ' J ' t v  

u v t  v v r  I

iâ  nominat ion d 'un secréta i re pr is  dans Ie sein du Consei l '

lvionsieur cyrll clBFF,T aYanT obtenu la rnajcr-iié

pour rempl i r -  cei ie  fonct ion qLi ' i l  a  acceptée '

EXCUSEE


